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                     Ligue Régionale 
                                d’Escrime 
                        des Pays de la Loire 

                 

 

COMPTE - RENDU 
DU COMITE DIRECTEUR 
Samedi 8 septembre 2012 

 
ETAIENT PRESENTS : L. MULLER – G. MICHON – C. RUCHAUD - B. CONAN - M. MORET – E. SORTANT - JD. 
DILHAN - L. BODET – JF. ANDRE – E. BOUCHET – P. LAGISQUET – N. BOURREAU – P. ROLLAND – M. 
ALBERT – J. BERANGER – JC. ULYSSE – M. BODET – M. RELET – R. LEMBERT – T. LHERITIER – MT. 
PRADELLE - G. DAVY, 

-  
ETAIENT EXCUSES : E.JOLY – D. BELIER - JM. SAGET –  B. PINCEMAILLE (CD 53) 
 
Début de la séance : 14 h 30 / Clôture de la séance : 18 h 00 
 
Membres du CD : 19 présents et 2 excusés / 2 pouvoirs soit 21 voix sur 21 membres : le quorum étant atteint le 
Comité Directeur de ce jour peut délibérer. 
 
Répartition des pouvoirs : E. JOLY à B. CONAN – D. BELIER à L. MULLER  
 
 

PREAMBULE 

 
 
Laetitia MULLER propose de débuter la séance par la planification des dates des prochains Comités Directeur. 
 
Les dates suivantes sont ainsi actées : 
 

- Samedi 12 janvier 2013 à NANTES 
- Samedi 16 mars 2013 à NANTES 
- Samedi 29 juin 2013 : lieu à définir dans le 72. 

 
 

1- APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU COMITE DIRECTEUR DU 16-06-2012 

 
Le compte-rendu du Comité Directeur du 16 juin 2012 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

2- POINTS FINANCIER ET LICENCES 

 
 Point licences 

 
Présentation par Laetitia MULLER  

 
Il est tout d’abord rappelé aux membres du Comité Directeur  les modalités de paiement des prises de licences et 
affiliations mises en place par la Fédération Française d’Escrime et la prise de position de la Ligue vis-à-vis de ce 
nouvel outil de gestion, à savoir le « paiement par les clubs des affiliations et licences exclusivement à la 
ligue ». 
Ces modalités avaient été présentées à l’Assemblée Générale du 16 juin 2012,  
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Pour information, 16 ligues sur 31 n’ont pas adhéré au système de prélèvement automatique ; elles ont opté pour 
un paiement à la ligue exclusivement. 
 
14 licences sont en attente de validation : 7 club du NEC, 5 club du SCO Angers, 2 licences indépendantes (JM. 
Saget / J. Grenon). 
Cette situation est due à la mise en service récente de la nouvelle plateforme extranet fédérale, l’accès aux clubs 
n’étant prévu qu’à compter du 10 septembre. 
 
Le nouveau  logiciel fédéral de gestion des  affiliations et licences a été mis en service pour les ligues par la FFE le 
4 septembre.  
Laetitia MULLER, Maryse MORET, Bernard CONAN et Sylvia MOURIOU se sont rencontrés à cette date pour 
préparer la rentrée. 
Cette réunion a eu pour objet : 
- de découvrir le nouvel outil fédéral, 
- de prendre connaissance des procédures ligue pour l’utilisation de l’extranet fédéral, 
- de saisir les données administratives de la ligue, 
- d’ouvrir les clubs pour la saison 2012-2013. 
 
La première utilisation de cet extranet a été facilitée en raison de la participation de la ligue à une phase de test du 
nouveau logiciel du 20 au 26 août. A noter que Luc Bodet et le Club du Mans ont été sollicités pour ce test. 
La ligue a participé activement à cette phase de test en échangeant journellement avec A. RUMPLI (FFE) un 
maximum d’observations « imagées ». Cette participation a été appréciée par la FFE. 
 
Un mail a été adressé à l’ensemble des clubs le 5 septembre leur annonçant l’ouverture de leur  compte le lundi 10 
septembre à 14 heures   sur le site       extranet.escrime-ffe.fr. 
Les  identifiants et mots de passe (A changer à la première connexion) ont été communiqués ainsi que les fiches 
de procédure pour les clubs, servant  de mode d’emploi, et la circulaire licence 2012-2013 décrivant le système de 
manière plus complète. 
 
Les licences seront adressées directement aux clubs. 

 
 

Intervention de Pierre ROLLAND :  
Il existe des erreurs quant aux diplômes fédéraux renseignés chez certains licenciés : comment gérer ce type 
d’erreur ? 
 
Réponse de Laetitia MULLER : 
Il semblerait effectivement que les anciennes données fédérales soient automatiquement reprises, et qu’elles 
n’aient pas été mises à jour avec l’évolution éventuelles des statuts de certains licenciés ? En cas d’erreurs  
constatées,  l’information doit être communiquée à la ligue qui transmettra à la Fédération. 
 
Constats majeurs :  
 
La ligue ayant opté pour un « paiement par les clubs des affiliations et licences exclusivement à la ligue », le 
fonctionnement avec la FFE s’en trouve alourdi : dès lors que le club dont le bulletin d’affiliation est validé par la 
FFE,  aura effectué son paiement à la ligue, cette dernière devra à son tour  valider le paiement de la part fédérale 
à la FFE. Ce processus nécessite que la ligue génère une facture de chaque commande des clubs, effectue un 
virement distinct à la FFE du montant de chaque commande, confirmé par mail à A. RUMPLI en joignant copie de 
l’avis de virement et de la facture. 
Ce processus va multiplier les virements cette saison :  il y a lieu de renégocier les tarifs bancaires pour les 
virements. 
 
Les bulletins d’affiliation ne sont plus validés par la ligue. Les clubs doivent  envoyer leur bulletin directement à la 
FFE. Il important de préciser que tout dossier incomplet adressé par un club à la FFE sera retourné 
systématiquement à l’expéditeur.  
A ce jour la ligue n’a pas connaissances des retours éventuels. 
Aucune commande de licences n’est possible tant que le bulletin d’affiliation n’est pas validé, et tant que l’affiliation 
et les commandes de licences qui y sont rattachées, ne sont pas payées. 
 
Les Clubs d’Escrime Artistique sont exonérés de la cotisation ligue de 60 € (Cotisation matériel). 
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L’ancien logiciel fédéral permettait une exonération de cette cotisation ; le nouveau système en place aujourd’hui 
ne le prévoit pas : le club paiera systématiquement la cotisation à la Ligue qui devra procéder au remboursement. 
 
Concernant la saisie des arbitres, il faudra ressaisir toutes les données, les informations de l’ancienne base de 
données  n’étant pas reprises. 
Qui doit le faire ? Le club ? Le responsable arbitrage ? Ce n’est pas clairement défini à ce jour. 
Toutefois, le responsable de la Commission Régionale d’Arbitrage  aura un accès dédié. 
 
 
Remarques : 
 
-Pas de création de nouveau club.  
 
-Le MBE a créé une nouvelle section à CHEMILLE 
 
-Laetitia MULLER expose la problématique rencontrée par le Club de FONTENAY LE COMTE : en raison du 
faible nombre de licenciés actuellement, et de l’absence de sources de financement locaux, départementaux, 
régionaux, ce club ne peut pas rémunérer son Maître d’Armes Matthieu JOLLIN. Ce dernier travaille sous le statut 
de bénévole ; une convention entre L. JOLLIN et le Club a été signée. Seuls ses frais réels sont remboursés. 
La ligue ne peut cautionner cette situation qui ne saurait être que provisoire. Cette situation doit rapidement évoluer. 
Intervention de Guillaume MICHON : il va relancer le FONTENAY LE COMTE et lui demander de se rapprocher du 
CD 85 qui l’aidera à monter  des dossiers de demandes d’aides notamment auprès de la région. 
Si cette situation perdure, le risque avéré est la fermeture  du club. 
 
 
Rappel : 
Il est rappelé que : 
-les licences sont valables du 1/10 de l’année N au 30/09 de l’année N+1, 
-les certificats médicaux sont valables un an à compter de la date d’émission du certificat médical. 
 
 

 Point financier 
 

Présentation du budget 2011-2012 clôturé :  

- Résultat de 33,98€ avec une reprise sur provisions de 1200€ 
- Résultat constant par rapport à la saison précédente (68,97€) 

 
Présentation du budget  prévisionnel de la saison 2012-2013 :  
Résultat prévisionnel de 1447.49 € avec l’intégration du stage BPJEPS prévu en décembre prochain à Nantes 
(Prévision de 1650 € de bénéfice sur ce stage) 
 
-Variantes du budget :  
.Nombre de licences : ce prévisionnel est basé sur  l’hypothèse d’une hausse des licences d’environ 10% du fait 
des JO ; cette estimation pourra être revue. 
.Stage minimes à venir 
.JNA 
 
-Produits :  
- La subvention du CNDS a été reçue en juillet et s’élève à 23 350 €. Cette subvention sera répartie de la façon 
suivante : 40% entre Août 2012 et Décembre 2012 et 60% entre Janvier 2013 et Juillet 2013. 
 
-Charges :  
.Acompte de 2242 € versé à l’ISO (Réservation pour le stage de préparation FDJ /Devis total de 7473 €) 
 
 
Intervention de B. CONAN : 
Les demandes d’état des comptes de la Ligue seront faites régulièrement ; un extrait de compte sera adressé 
trimestriellement à chaque club pour permettre la visualisation régulière de leur situation respective. 
Le paiement par virement à la ligue doit être privilégié plutôt que le paiement par chèque. 
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Pass-sport : 
Une convention de partenariat avec la région a  été conclue lors de la mandature précédente. 
 
Pour permettre à la Région de poursuivre l’accompagnement et le soutien à l’engagement des jeunes, la Région 
a souhaité revaloriser son pass « engagement citoyen » dont nous sommes partenaires dans le cadre du Pass 
« culture sport » ; à ce titre, la Ligue a signé un avenant de ladite convention portant uniquement sur ce point de 
la revalorisation. 
Ce document a été signé et retourné dûment complété à la Région le 3 août dernier. 
 
Rappels :  
La pass « engagement citoyen » donne droit à une réduction de 20 € en 2011-2012 et 60 € en 2012-2013. 
Le pass « culture sport » donne droit à une réduction de 16 € uniquement quelle que soit la saison. 
 
Le Pass 2011/2012 reste utilisable jusqu’au 30 septembre 2012 et peut donc se cumuler avec le pass 
2012/2013 pour la même inscription. Il reste également remboursable jusqu’au 31 décembre 2012. 

 
Un mail a été adressé à tous les clubs le 1

er
 septembre pour rappeler les modalités de gestion des pass 

« culture sport » ; ainsi, toute demande de remboursement devra être faite à l’aide du bordereau d’envoi 
2012/2013 (Modèle communiqué), à adresser directement à Sylvia MOURIOU, Responsable de la gestion des 
Pass « culture sport » (compta@escrime-pdl.org) , copie au trésorier Bernard CONAN (tresorier@escrime-
pdl.org). 
 
 
Bon d’achat de matériel d’escrime : 
Lors de la fête des Jeunes 2012, grâce à la seconde place de son équipe épée hommes,  la Ligue s’est vu 
remettre un bon d’achat de matériel d’une valeur de 300 €. 
Ce bon est valable jusqu’au 31/12/12 et utilisable chez les fournisseurs suivants : ABCD Escrime, Cartel, 
Escrime diffusion, Glisca, Nation sports & loisirs, PBT, Prieur, Sport 7, Tournois marketing.  
Ce bon sera mis à disposition de la commission matériel. 
 
Récompense au CNEA : 
Championnat du Monde d’Escrime Artistique au Portugal cet été : l’équipe de CNEA a remporté la  
médaille d’or sur le thème Battle Renaissance. 
Un bon d’achat de 100 euros lui sera remis à l’équipe du CNEA pour ce résultat. 
 

 

3- CONVENTION CONSEIL REGIONAL ET CNDS 

 
 CNDS 
 
La subvention du CNDS a été reçue en juillet et s’élève à 23 350 €.  
 
Le bilan des actions reste à formaliser. 
 
 Convention Conseil Régional 
 
Le montant de la subvention alloué est de 11 100 € au titre de la saison sportive 2011-2012. 
A ce jour, il n’a pas été versé. 
 
Rappel : Convention sur 4 ans : chaque action a été décrite et déclinée sur une l’année sportive. 
 
.Action de formation des Cadres bénévoles (Moniteurs, éducateurs, arbitres, dirigeants) 
.Action concernant le haut-niveau (Stages, CRE) 
.Action concernant les nouvelles pratiques (Achat de matériel comme les kits premières touches, matériel 
handi) 
.Action concernant le déplacement des équipes de ligue (40% des déplacements pris en charge) 
.Action concernant le médical (inclut l’action « Rééducation postopératoire du geste inconscient par la 
pratique du sabre ») 

 

mailto:compta@escrime-pdl.org
mailto:tresorier@escrime-pdl.org
mailto:tresorier@escrime-pdl.org


 
Laetitia MULLER                    Guillaume MICHON              Carol RUCHAUD                         Bernard CONAN            Elodie SORTANT         Maryse MORET  
Présidente                              Vice Président                       Vice Présidente                           Trésorier                         Secrétaire Générale         Secrétaire aux licences 
1 impasse du Chablais           10 rue des vallées                 3b promenade Georges Godet    67 av de la Cholière       104 rue Saint Pierre         6 rue des Tilleuls 
44470 Thouaré S/Loire           85220 Saint Révérend           85100 Les Sables d’Olonne        44700 Orvault                49430 Durtal                               44240  La Chapelle S/Erdre 
presidente@escrime-pdl.org           guillaume@escrime-pdl.org          carol@escrime-pdl.org                         tresorier@escrime-pdl.org   secretaire-generale@escrime-pdl.org  licences@escrime-pdl.org 
 
 

Le bilan de chaque action reste à formaliser en ligne sur le site régional « sportéo ». 
 
Concernant la convention 2012-2013, un rendez-vous est prévu avec Madame RILLOT-GLOANEC et Madame 
GILLET le 15 novembre à 10h00 à l’Hôtel de Région. Au cours de ce cette rencontre, nous aborderons les 
projets d’actions 2012-2013 ; nous pourrons  ensuite saisir les nouvelles fiches actions dans SPORTEO. 

 

4- CALENDRIER DE LA LIGUE (PRESENTATION ET ATTRIBUTION DES COMPETITIONS DE LIGUE) 

 
Présentation par L. BODET 
 

Luc présente le principe de construction du calendrier ligérien qui repose cette année  sur plusieurs 
idées réfléchies et mises en œuvre par toute l’équipe de l’ETR : 
 

- Un week-end avec l’ensemble des épreuves par équipes des Championnats de Ligue et Journée Régionale 
des Jeunes (JRJ) en fin de saison,  
 
- Championnats de Ligue Juniors Individuel : sur un samedi après-midi, le 23/02/13 
 
- Championnats de Ligue Seniors Individuel : sur un samedi après-midi, le 30/03/13 
 
- Championnats de Ligue Minimes : un samedi, le 06/04/13 suivi des Championnats de Ligue Cadets et 
JRJ le dimanche 07/04/13, 
 
- JRJ Equipe + Championnats de Ligue par équipe : Po/Pu/Mi/Ju le samedi 08/06/13 et Be/Ca/Se le 
Dimanche 09/06/13 
  
- Proposition de quelques épreuves ciblées ou épreuves préparatoires pour préparer les événements et 
dynamiser la  vie de Ligue : Cadets (Minimes) et Seniors (Juniors). Ces épreuves apparaissent en rouge sur le 
calendrier avec les compétitions visées par la préparation (pour les minimes, cadets et juniors). Cette 
proposition s’appuie sur des organisations existantes (lieux suggérés sur le calendrier) pour la plupart sous 
condition d’acceptation de légères modifications pour les organisateurs.  

 

- A cela s’ajoutent les challenges proposés par les clubs : projection du calendrier 
 
 Modalités de classement par catégorie : 
 

Pour les cadets/Juniors/Séniors : 
Pour établir le classement régional, seront pris en compte les résultats aux épreuves suivantes : Championnat 
de Ligue + meilleur résultat en circuit national + les 2 autres meilleurs résultats en Challenges (soit 4 résultats 
maximum pris en compte) 
 
Pour les minimes : Championnat de Ligue + les 3 autres meilleurs résultats (soit 4 résultats maximum pris en 
compte) 
 
Coefficients : 
Coefficient de la compétition pour les circuits nationaux Seniors 
Coefficient / 10 de la compétition pour les circuits nationaux Cadets et Juniors 
0,01 par compétiteur pour les autres compétitions 

 
Seules les compétitions en France et sur une formule poules/tableau d’élimination directe seront prises en 
compte. 
Les résultats devront être communiqués à atr@escrime-pdl.org dans la semaine suivant la compétition pour être 
pris en charge. Passé ce délai, les résultats n’intégreront pas le classement régional. 
Pour les championnats de Ligue, il est de la responsabilité du club co-organisateur de veiller à la transmission 
sans intermédiaires de l’ensemble des résultats (fichiers complets avec liste des présents, résultats de poules, 
tableaux et classements) au responsable du classement. 

: 
La présentation des modalités de classement par catégorie  ne suscite pas de remarques de la part des membres 
du Comité Directeur. 

mailto:atr@escrime-pdl.org
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 Candidatures à l’organisation des Championnats de ligue  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RESOLUTION  
 
Le Comité Directeur attribue à l’unanimité : 
 
 L’épreuve de ligue H2020 du 02/12/12 à MBE, 
 
 Le championnat de ligue Juniors individuel  du 23/02/13 à NDC Angers 
 
 Le championnat de ligue Séniors individuel du 30/03/12 à ASBR 
 
 Le championnat de ligue Minimes Individuel, Cadets Individuel et JRJ Individuel des 6 & 7/04/13 au SCO Angers 
 
Le Comité Directeur attribue à 11 voix pour, 7 voix contre et 3 abstentions le Championnat de ligue par équipe 
Poussins/Pupilles/Benjamins/Minimes/Cadets/Juniors/séniors des 8 et 09/06/13 au CHE 
 

 
Intervention de C. RUCHAUD : 
L’EPEE SABLAISE n’a pu se positionner sur des compétitions de début d’année 2013 en l’absence de salle 
disponible. La nouvelle salle des Sables ne sera disponible que courant mars 2014, 

 
Annonces de l’organisation de challenges : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Press Océan le 21 octobre  
- Challenge de Saumur : 9 décembre 

Dates Championnat

Dimanche 2 décembre H2020 Minimes individuel MBE Cholet

Samedi 23 février 2013 après-midi  Ligue Juniors Individuel NDC 

Samedi 30 mars 2013 après-midi Ligue Séniors Individuel CHE (2) ASBR (2)

Samedi 6 avril 2013 après-midi Ligue Minimes individuel CHE (1) ASBR (1) NDC MBE vallet SCO

Dimanche 7 avril 2013 Ligue cadets individuel & JRJ individuel CHE (1) ASBR (1) NDC MBE vallet SCO

Samedi 8 juin 2013 après-midi Ligue Poussins/Pupilles/Minimes/Juniors équipe CHE (1') Epée Sablaise

Dimanche 9 juin 2013 Ligue Benjamins/Cadets/Seniors équipe CHE (1') Epée Sablaise

Candidatures

Dates Championnat Organisateurs

Dimanche 30 septembre 2012 Epreuve cadets épée NDC

Dimanche 21 octobre 2012 Challenge Presse Océan CEN

Samedi 24 et Dimanche 25 novembre 2012

Chalenge Sabourault 

(24/11 : M & J epée)

(25/11 : Pu F, Be Epée/F, M F, Se Epée)

ESV

Samedi 2 février 2013 
Tournoi l'Aiglon (Fleuret Hommes et Dames, 

Minimes/Cadets/Juniors/Séniors/Vétérans)
CEY

Dimanche 3 février 2013
Challenge MERLEY (Epée Hommes et Dames, 

Minimes/Cadets/Juniors/Séniors/Vétérans)
CEY

 Février 2013 Festival Régional d'Escrime Artistique CSAD Angers

Mai ou juin 2013 Marathon MBE Vallet
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- Challenge Scaramouche : date restant à déterminer 
- Challenge Guillou : date restant à déterminer 
 

Intervention Michel  RELET : est-il possible de faire apparaître les circuits vétérans sur le calendrier ? 
Réponse de Luc BODET : c’est possible mais cela alourdirai le calendrier, d’autant plus qu’ il y a d’autres moyens 
de diffusion de ces évènements. 
 
 

5- PROJET SPORTIF 2012-2016 

 
Commande de la Direction Régionale : projet rédigé et présenté à la Direction Régionale  par JM. SAGET ; ce 
projet a également été  présenté au Comité Directeur  du 17/03/12 : il s’agit d’une vision de l'escrime sur 
l'olympiade dans la ligue PDL 2012-2016. C’est un Outil de travail et d'orientations de la ligue et de ses 
commissions. 
Ce projet sportif a été validé sur fond et forme par la Direction Régiona le. Il est à décliner au niveau des Comités 
Départementaux et des Clubs. 
 
Ce projet décline des actions selon  4 thèmes : 

- Développement et évolutions des pratiques  
- Stratégie de haut niveau 
- Ethique au sens large  
- Eléments structurants  

 
Parmi les axes majeurs de développement : 

- La structuration de  l’Escrime Artistique,  
- Nouvelles Pratiques : action sport et santé (Pratique du sabre à des femmes opérées d'un cancer du sein) 

- Section Sportive Régionale : création d’un club de Ligue en lien avec la logique de double licence FFE  
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6- GUIDE SPORTIF REGIONAL 

 
 

JM. SAGET associé à l’ETR a rédigé un document unique réunissant tous les règlements internes de la ligue, 
lequel sera finalisé fin septembre 2012 et diffusé aux clubs lors de la journée des bénévoles. Ce document sera 
mis en ligne sur le site de la Ligue. 

 
Ce guide est destiné à accompagner les clubs dans l’organisation des manifestations, à faciliter la lisibilité de nos 
dispositifs, à affirmer une pratique compétitive, éducative et formatrice pour les jeunes de la Ligue d’Escrime des 
Pays de la Loire. 
 
Les principaux thèmes abordés sont les suivants : 

 

- Le programme sportif, 
- La finalité des compétitions par catégorie, 
- Les modalités de sélection, 
- Les modalités du classement régional, 
- Les catégories, 
- Les formules de compétition, 
- La couverture médicale, 
- Les règles d’accès aux pistes, 
- Le Directoire Technique, 
- Les engagements, 
- La communication et formalisation des résultats, 
- L’organisation d’une journée de compétition, 
- L’annuaire de la ligue, 
- L’arbitrage et le tableau récapitulatif des sanctions. 

 
La mise en œuvre de ce guide sportif régional et son contenu sont soumis à l’approbation du Comité Directeur : la 
présentation et mise en œuvre de ce guide ne suscitent pas d’avis défavorables. 

 
 

7- SCHEMA DE COHERENCE DES EQUIPEMENTS 

 
Il s’agit d’un travail commandé par le Conseil Régional, amorcé par Maxime BOURDAGEAU et finalisé par Jean-
Michel SAGET. 
 
La région Pays de La Loire est une région pilote et notre Ligue est  pilote au sein du dispositif. 
Des compléments d’information et précisions ont été demandés à JM. SAGET courant juillet par le Conseil 
Régional : la date limite de réception était fixée au 30/08/12. 
 
Le dossier a été achevé le 17/08/12 : l’objectif de ce travail est d’aboutir à la création d'une "salle régionale 
d'escrime". 
 
Intervention E. BOUCHET 
Une réunion est prévue en novembre à CHOLET, il pourra en reparler au prochain Comité Directeur. 

 
 

8- POINT SUR LES STAGES ET CRE 

 
Présentation par L. BODET 

 
Filière Minimes : 
Le premier aura lieu les 22 & 23 septembre.  
3 autres stages suivront : à la Toussaint,  en février et avril 2013. 
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CRE Epée/Sabre : ils se dérouleront à Angers. Les dates sont indiquées sur le calendrier. 

 
CRE Fleuret : ils se dérouleront à Nantes (NEC). Les dates sont indiquées sur le calendrier. 
 
Stage de passage du BEES1er degré (Brevet d'Etat d'Educateur Sportif) au DEJEPS (Diplôme d'Etat de la 
jeunesse, de l'Education Populaire et du Sport) du 20 au 23/12/12 à Nantes (Organisation ligue). 

 
Formation des cadres : 
 
Un problème apparaît concernant le volume horaire de formation qui est plus important et difficile à placer sur le 
calendrier, certains compétiteurs suivant cette formation pourraient être pénalisés. 
David BUCQUET réfléchi à une thématique mixte (Formation arbitre et cadre). 
 
Intervention de Jean-François ANDRE : Formation des cadres cette saison ? 
Réponse de L. BODET : 
Il faudra se rapprocher de JM. SAGET et Jordan MOINE. 

 
Intervention de Jean-François ANDRE : est-il possible d’inscrire de nouveaux candidats à la formation de cadre 
ou bien faut-t-il attendre la fin d’un cycle ? 
Réponse L. BODET : 
Oui cela est possible, il faudra s’adapter. 
 
Intervention de Pierre ROLLAND : 
Le stage des minimes prévu en septembre est-il maintenu ou la date est-elle modifiée ? 
Quelles modalités pour l’accès des CRE aux minimes ? 
Réponse de L. BODET : 
Oui, le stage des minimes est maintenu, les prochains stages auront lieu à la Toussaint et en février 2013. 
En ce qui concerne les CRE la priorité est donnée aux cadets et juniors, l’accès aux minimes et séniors se faisant 
sur avis. 

 

9- POINT SUR LES COMMISSIONS : CANDIDATURES 

 
 Commission arbitrage :  

            David BUCQUET (Membre ETR) 
 Michet RELET (Epée International) 
 Jean-Claude ULYSSE (Représentant du CD) 

           Jean-Michel SAGET  (Conseiller Technique)  
 

Il n’y a  pas à ce jour  de référent pour le sabre. Sébastien BRETON, membre de la commission lors de la 
précédente mandature, a été contacté : aucune réponse de sa part à ce jour. 
Laetitia MULLER suggère de solliciter Dorin VARZARU  et/ou de rechercher avec David BUCQUET des 
candidats potentiels. 
 
Intervention de R. LEMBERT : 
Jérémy GLOMET est intéressé par l’arbitrage, peut-il lui proposer d’intégrer la commission arbitrage ? 
Intervention de P. LAGISQUET : 
Pour la formation, il faut une certaine compétence et expérience donc il faut au minimum le diplôme 
d’arbitre régional et une pratique régulière. 
Intervention L. MULLER : 
La composition de cette  commission sera validée plus tard dès qu’elle sera complète. 

 
  Commission juridique :  

Marie-Christine HOLLANDE 
Carol RUCHAUD 
Jean-Claude ULYSSE 
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  Commission communication et partenaires : 2 candidatures uniquement 
Carol RUCHAUD 
Bernard CONAN 
 
La commission requiert au minimum 3 membres. Cette commission ne peut être validée en l’état. Un 
nouvel  appel à candidature sera réalisé. 
 

 
  Commission médicale :  

Jean-Dominique DILHAN 
Jean-François ANDRE 
Luc BODET 
Laetitia MULLER 
 

 Commission Sport et Santé (Proposition nouvelle commission)  
Jean-Dominique DILHAN 
Jean-Michel SAGET 
Dominique BELIER 
Laetitia MULLER 

 
 Commission matériel : En l’absence de candidature, Guillaume MICHON, Laetitia MULLER, Luc BODET 
et Jean-François ANDRE postulent provisoirement. Philippe LAGISQUET suggére de solliciter 
ultérieurement les Présidents des Comités Départementaux pour intégrer la commission 
  

Guillaume MICHON 
Laetitia MULLER 
Jean-François ANDRE 
Luc BODET 

 
  Commission discipline :  

Marie-Christine HOLLANDE 
Eric BOUCHET 
Guillaume MICHON 
Philippe LAGISQUET 
Carol RUCHAUD 
 

 Commission Handi :  
Estelle JOLY 
Bruno DELATTRE 
Jean-Claude ULYSSE 

 
  Commission escrime artistique :  

Dominique BELIER 
Sophie BOUGER 
Louis GARDET 
Marie-Thérèse PRADELLE 
Michel PRADELLE 

 
  Commission surveillance électorale : 1 candidature 

Marie-Christine HOLLANDE 
 
La commission requiert 3 membres. Cette commission ne peut être validée en l’état. Un nouvel  appel à 
candidature sera réalisé. 

 
 Commission de Sélection :  

Jérémy MOINE 
Jean-Michel SAGET 
Jean-Dominique DILHAN 
Laetitia MULLER 
 



 
Laetitia MULLER                    Guillaume MICHON              Carol RUCHAUD                         Bernard CONAN            Elodie SORTANT         Maryse MORET  
Présidente                              Vice Président                       Vice Présidente                           Trésorier                         Secrétaire Générale         Secrétaire aux licences 
1 impasse du Chablais           10 rue des vallées                 3b promenade Georges Godet    67 av de la Cholière       104 rue Saint Pierre         6 rue des Tilleuls 
44470 Thouaré S/Loire           85220 Saint Révérend           85100 Les Sables d’Olonne        44700 Orvault                49430 Durtal                               44240  La Chapelle S/Erdre 
presidente@escrime-pdl.org           guillaume@escrime-pdl.org          carol@escrime-pdl.org                         tresorier@escrime-pdl.org   secretaire-generale@escrime-pdl.org  licences@escrime-pdl.org 
 
 

 Commission des Educateurs (formée des membres de l’ETR reconduite pour la mandature 2012/2016 et 
validée en AG le 16/06/12):  

Jean-Michel SAGET 
Luc BODET 
David BUCQUET 
Cyrille CAILLOUX 
Jérémy MOINE 
Jordan MOINE 
Dorin VARZARU 

 

RESOLUTION  
 
Les candidatures pour chaque commission sont validées par le Comité Directeur à l’unanimité. 
 
Marie-Christine HOLLANDE est élue à l’unanimité des membres du Comité Directeur, Présidente de la 
Commission Discipline. 

 
 
Annonce de la nomination des présidents des commissions « complètes et validées » (Elections requises 
par les membres des commissions concernées): 
 

- Commission médicale : Jean-Dominique DILHAN  
- Commission matériel : Guillaume MICHON  
- Commission sélection : Jérémy MOINE  

 
 
Présidents des commissions « complètes et validées » restant à élire : 

- Commission juridique 
- Commission escrime artistique 
- Commission sport et santé 
- Commission Handi 

Il y aura lieu de procéder à un vote par mail des membres des commissions concernées pour élire leur président 
respectif. 
 
 

10- SITE DE LA LIGUE 

 
Il y a lieu de définir les intervenants pour la gestion du site de la ligue, par rubrique : calendrier, classement, 
formation, stages, arbitrage, mise en ligne des règlements internes à la ligue et autres documents….. 
 
Luc BODET gère le module des classements ; 
Jordan MOINE peut gérer un module de formation. 
Jérémy MOINE peut s’occuper des sélections. 
 
Il conviendrait de faire un appel à candidature et qu’un membre du Comité Directeur, par exemple, se joigne à 
cette équipe pour alimenter et mettre à jour le site pour des rubriques à définir. 

 

11- MATERIEL DE LA LIGUE 

 
 

Laetitia MULLER souligne en premier lieu qu’il est indispensable qu’un inventaire du matériel disponible dans la 
ligue (et appartenant à la ligue) soit réalisé. Les kits escrime scolaire et ludo escrime sont concernés. 
A ce titre, elle a demandé à Benoît PINCEMAILLE, ancien Président de la Commission Matériel, de lui 
communiquer le dernier  inventaire en sa possession. 
Cet inventaire nécessite d’être vérifié et mis à jour ; les Comités Départementaux doivent être sollicités pour 
confirmer la  nature et quantités du matériel dont ils disposent. 
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Kits escrime scolaire : 
-140 kits achetés par la ligue 
-Pas de demande de caution lors de la mise à disposition 
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-La formalisation de la mise à disposition ou prêt aux Comités Départementaux n’est pas certaine. Il est à noter 
qu’un formulaire d’utilisation des kits a été mis en place par la ligue en 2007 mais l’application de cette disposition 
reste à vérifier. 
-Identifier et formaliser les lieux de stockage 
-Interlocuteurs directs : les Comités Départementaux  
 
Kits Ludo escrime : ils ne seront pas repris par la FFE 
- Servent-ils encore aujourd'hui ? 
 
 Pistes moquette : 
  -Rappel de l’existence d’un guide d’utilisation des pistes 
  -Planning des réservations à mettre en œuvre pour la saison 2012/2013 
  -Caution de prêt : 1750 € 
  -Cotisation annuelle de 60 € pour tous les clubs (hors escrime sportive)  
 
Chaises handi : 5 chaises ont été commandées : 2 ont été réceptionnées (CHE, JM. SAGET), 3 restent à venir. 
 
Intervention de Guillaume MICHON pour préciser qu’il avait créé il y a quelque temps un fichier d’inventaire qui n’a 
pas été suivi ou utilisé. 

 
Blasons et livrets :  

- Stock au 13/06/12 : plus de livrets, 5 blasons jaunes, 60 blasons rouges, 60 blasons bleus, 60 blasons 
verts. 

- Un réapprovisionnement s’avère nécessaire. 
 

 
Intervention de Guillaume MICHON : 
Quelle validité donner à l’inventaire communiqué par B. PINCEMAILLE ? 
Certains kits sont utilisés intensivement il faudrait penser à prévoir leur remplacement 
Quid de la gestion des pistes moquettes ? Dans quel état sont-elles ? Les pistes n’ont pas été réparées cet été. 
 
Ces questions suscitent un débat et des constats : 
-Aucun suivi sérieux de la localisation et de l’état du matériel n’a été réalisé depuis 2010, entraînant une disparité 
des conditions d’accès au matériel pour les clubs ; 
-Un inventaire devra être fait par la commission matériel assez rapidement ; le 29 septembre 2012 lors de la 
journée des bénévoles est évoqué. Cet inventaire permettra de décider de l’opportunité d’achats de matériels. 
- L’état des pistes moquette n’est pas connu à ce jour ; une évaluation devrait être faite lors de leur utilisation le 
18/11/12 à Laval (CN Vétérans).  
Le rachat éventuel de pistes doit être raisonné et intégré à la demande de subventions auprès du CNDS. 
Dans cette attente, des devis fournisseurs devraient être établis.  
- La commission matériel devrait finaliser un règlement pour l’utilisation du matériel. 
 
 

12- JOURNEE DU 29/09/2012 

 
 La journée des bénévoles aura lieu le samedi 29 septembre à partir de 14h00. 
 

Ordre du jour de la Journée des Bénévoles : 
 
- L’assurance de la FFE et de ses pratiquants (Présentation par Patrick Vajda, Société Marsh) 
- Présentation de la nouvelle équipe dirigeante de la Ligue : Bureau, Comité Directeur et commissions 
- Fonctionnement Ligue : nouvel outil fédéral de gestion des affiliations et prise de licences 
- Dispositifs de la ligue (Contrats de développement, aide à la création de clubs, aide à la présence 
  médicale sur les compétitions, aide aux tireurs) 
- Guide de la vie sportive régionale (sous réserve) 
- Labellisation FFE 
- Formation des cadres : autorisations d’enseigner, stages 
- Pass Sport 
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En parallèle il y aura une formation au Logiciel LAME assurée par L. BODET 
 

 JNA : David BUCQUET est l’organisateur et coordinateur de cette journée. Diffusion sur l’organisation de la JNA 
au sein de la ligue à venir. 
 
 Réunion des Présidents de Commission : une réunion était envisagée le 29/09 au matin, ayant pour objectif 
que chaque Président de Commission présente son programme d’actions pour la saison 2012/2013. Laetitia 
MULLER décide de ne pas maintenir cette réunion jugeant le délai de réflexion trop court pour les commissions 
constituées. 

 
 
 

13- ZONE (COTISATION ET FONCTIONNEMENT) 

 
Suite au départ de Marie-Christine HOLLANDE, un nouveau Président de la zone Nord-Ouest a été élu ; il s’agit  
d’Olivier ISTIN, Président de la Ligue de Haute-Normandie. 
 
Pour la saison 2012/2013, la participation financière des ligues de la zone Nord-Ouest pour son fonctionnement 
s’élève à 0.05 € par licencié (Calculée sur le nombre de licenciés de la saison 2011/2012). 
 
Annonce est faite de l’appel à candidature de la zone Nord-Ouest pour l’organisation les 9/10 mars 2013 de 
l’épreuve par équipe Cadets / Juniors / Séniors. 
Jean-Dominique DIHLAN et Eric BOUCHET annoncnt la candidature le club MBE. L. MULLER transmettra cette 
candidature à P. QUIVRIN. 
 
 

14- QUESTIONS DIVERSES 

 
-Intervention de Marie-Thérèse PRADELLE, Présidente du CD49 : 
Le club du CSAD Angers organise le Championnat de France  des Maîtres d’Armes le 23 septembre 2012 
L’organisation régionale su 4

ème
 festival d’Escrime Artistique aura lieu au grenier Saint Jean à ANGERS.  

 
- Inauguration du VENDEE SPACE le16 septembre prochain : « Nuit des Arts martiaux » en présence de Laura 
Flessel. Le CD85 et les clubs Vendéens ont été sollicités pour participer à ce gala d’inauguration. Démonstrations, 
initiations à l’escrime et participation au spectacle du gala seront au programme de cette journée. 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

L. MULLER E. SORTANT 

Présidente  Secrétaire de séance 


